
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
du 27 juin 2008

Date de convocation: 20 juin 2008

Etaient présents:  Evelyne Boyer, Lydie Carré, Frédéric Cournil, Françoise Charbonnel, 
Christian  Gaillac,  Léon  Goudal,  Germaine  Lavaud,  Didier  Meyer,  Raymond  Pagnon, 
Grégory Pascarel, Gérard Petit, Frédéric Prodel, Martine Souzy, Sylvia Tallet.

Absent excusé: Alain Dargery.

Secrétaire de séance: Didier Meyer.

La séance est ouverte à 20 h 30.
Le compte rendu de la précédente réunion est lu et adopté à l'unanimité.

1)  La  séance  commence  par  l’élection,  par  le  Conseil  Municipal,  des  délégués 
titulaires et suppléants au sein du collège électoral pour l’élection des sénateurs : 

Sont élus par 14 voix : Titulaires : Léon Goudal
Gérard Petit
Raymond Pagnon

Suppléants : Didier Meyer
Martine Souzy
Evelyne Boyer

2) Modification des horaires - ATSEM
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la commune a recruté, l’an dernier, un 
deuxième agent chargé d’intervenir dans les classes maternelles. Compte tenu de la 
hausse des effectifs (et de la possibilité d’une ouverture de classe) il est décidé de 
porter les horaires de cet agent de 17,50 Heures à 24 heures hebdomadaires. 14 
voix pour.

3) Etude de la ZAC
Les études menées jusqu’à ce jour laissent prévoir un coût trop élevé de réalisation 
des réseaux (voirie, eau, électricité, assainissement) pour continuer les choses telles 
que prévues ; il est décidé de continuer les négociations avec un éventuel promoteur 
pour voir les améliorations possibles.14 voix pour.

4) Plan Local d’Urbanisme
L’enquête publique s’est très bien déroulée à Vignols. Les commissaires enquêteurs 
ont été globalement favorables au PLU présenté. Toutes les observations émises 
lors de l’enquête par le public sont maintenant étudiées par les mairies et le cabinet 
d’étude Citadia. Les conclusions définitives seront soumises au Cabinet Citadia dès 
juillet.

5) Prise en charge des frais de déplacement des agents communaux 
Il est décidé de prendre en charge les frais de déplacement et de repas des agents 
communaux  lors  de  stage  (le  cas  s’est  présenté  dernièrement).  11  voix  pour,  3 
abstentions.



6) Participation forfaitaire à l’Instance de Gérontologie
Une participation annuelle de 1€ par habitant est acceptée. 14 voix pour.

7) Questions diverses
- La maison du Colombier occupée par Madame Choinet est maintenant libre. Il 

est décidé d’étudier son estimation pour une vente éventuelle.
- Détérioration de l’abri de bus ; son entretien ne dépend pas de la commune 

mais du Département qui sera contacté.
- Adolescents : la commune est consciente du problème des adolescents et du 

manque de salle pour qu’ils puissent se réunir. Des projets pourraient être mis 
à l’étude. 

La séance est levée vers 22h30.


